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1.  IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE 
 
Identification  du produit  :  LINGETTES NETTOYANTES POUR LES MAINS 
 
N° de code Virax  :  360000 
  

Identification du fabricant / distributeur  
  Virax SA 

  39 quai de la Marne 
  BP 197   
  51206 Epernay cedex 
  France 
  Tel : + 33  (0)3 26 59 56 56 

  Fax : + 33  (0)3 26 59 56 60  
 

Service à contacter  : Moyens Généraux 
  Tel : 03.26.59.56.58 
 

N° appel d'urgence  : INRS 
  Tel : 01 45 42 59 59 
 
 
2.  COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
 
Ingrédients :  Aqua, Propylene Glycol, Dimethyl Gluturate, Dimethyl Adipate, Dimethyl  
  Succinate,Trideceth-7, Cocamidopropyl Betaine, DMDH Hydentoin,  
  Iodopropynyl Butyl Carbamate, Parfum 
 
Aucun composant classe dangereux ne rentre dans la composition de ce produit. 
 
 
3.  IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
Principaux dangers  : Aucun danger important. 
 
 
4.  PREMIERS SECOURS (SYMPTOMES) 
 
Contact avec la peau  : Risque d'irritation légère sur la partie contaminée. 
Contact avec les yeux  : Risque d'irritation et de rougeur. 
Ingestion  : Possibilité d'irritation de la gorge. 
Inhalation  : Aucun symptôme.  
 
 
4.  PREMIERS SECOURS (ACTIONS) 
 
Contact avec la peau  : Se laver immédiatement avec du savon et de l'eau. Consulter un médecin. 
Contact avec les yeux  : Rincer l'œil avec beaucoup d'eau pendant 15 minutes. Consulter un  
  médecin. 
Ingestion  : Rincer la bouche avec de l'eau. Si le blessé est conscient, lui donner  
  immédiatement ½ litre d'eau à boire. Consulter un médecin. 
Inhalation  : Consulter un médecin  
 
 
5.  MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
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Moyens d'extinction  : Moyens d'extinction appropriés à la zone incendiée. Refroidir les conteneurs  
  en les pulvérisant avec de l'eau. 
Protection des pompiers  : Porter un appareil de respiration autonome. Porter des vêtements de  
  protection pour empêcher tout contact avec la peau et les yeux. 
 
 
6.  MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
 
Précautions individuelles  : Se reporter à la section 8 de la fiche technique de sécurité pour les détails  
  relatifs à la protection personnelle. 
 
 
7.  MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
Conditions de stockage  : Stocker dans un endroit frais et bien ventilé. Eloigner de la lumière solaire  
  directe. 
 
 
8.  CONTROLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
 
Protection respiratoire  : Aucun équipement de protection respiratoire individuel n'est normalement  
  nécessaire. 
 
 
9.  PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 
Odeur  : Odeur douce 
Solubilité dans l'eau  : Miscible 
pH  : 5.5 – 6.5 
 
 
10.  STABILITE ET REACTIVITE 
 
Stabilité  :  Stable dans des conditions normales. 
Conditions à éviter  : Chaleur. Lumière solaire directe. 
 
 
11.  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 
Routes d'exposition : Se reporter à la section 4. 
 
 
12.  INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
Mobilité  : Absorbé rapidement par la terre. 
Persistance et dégradabilité  : Biodégradable. 
Potentiel de bioaccumulation  : Donnée non disponible. 
Effets nocifs divers  : Donnée non disponible. 
 
 
13.  CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 
 
Note  : L'attention de l'utilisateur est attirée sur l'existence éventuelle de  
  dispositions régionales ou nationales relatives à l'élimination des  
  déchets. 
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14.  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

ADR /RID 
N° ONU : - 
Nom d'expédition : "NON SOUMIS A L'ADR" 

IMDG / OMI 
N° ONU : - 

IATA / OACI 
N° ONU : - 

 
 
15.  INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
Symboles des risques  : Aucun danger important. 
Phrases  S  : S 26 : en cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment  
  avec de l'eau et consulter un spécialiste. 
Note  : Les informations réglementaires ci-dessus répertoriées rappellent uniquement  
  les principales prescriptions spécifiquement applicables au produit objet de la  
  fiche de donnée de sécurité. L'attention de l'utilisateur est attirée sur  
  l'existence éventuelle d'autres dispositions complétant ces prescriptions. Se  
  reporter à toutes les réglementations ou clauses nationales, internationales et  
  régionales en vigueur. 
 
 
16.  AUTRES INFORMATIONS 
 
Date de révision  :  18/05/2005 
 
Désistement juridique  : Les informations susmentionnées, bien que correcte, ne sont pas toutes  
  inclusives et seront utilisées comme guide seulement. Cette société ne sera  
  pas tenue responsable des dégâts résultant de la manipulation ou du contact  
  avec le produit susmentionné. 
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